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 N° 2025/40 
 

Mairie d’ANTIGNY – 42 Place de la Mairie – 86310 ANTIGNY 
Téléphone : 05.49.48.04.49 

mairie@antigny86.fr 
 

 

L’an deux mil vingt-et-cinq, le 23 octobre à 20 h 30, les membres du conseil municipal de la 

Commune d’ANTIGNY dûment convoqué, se sont réunis dans la salle du conseil de la mairie, 

sur la convocation qui leur a été adressée par le Maire conformément aux articles L. 2121-10, 

L.2121-11 et L. 2122-8 du code général des collectivités territoriales 

 

Date de la convocation du Conseil Municipal : 17 octobre 2025 

 

Nombre de conseillers en exercice : 12 

Présents : 8 

Votants : 9 

Votes Pour : 9 Contre : 0 Abstention : 0 

 

Etaient présents : M. Vincent LAUER, M. Christophe LEFOULON, Mme Gisèle 

THEUTTHOUNE, Mme Noémie CHARTRIN, M. Alexandre CHASSAT, M. Vincent 

CERISIER, Mme Sylviane TESSIER, Mme Emmanuelle FAUTREL-BEAUR. 

Étaient excusés : Mme Caroline DHYEVRE, M. Thierry SOYER, M. Alexandre CHABAUTY,  

M. Aurélien THABUTEAU. 

Étaient absents :  

Procurations : M. Thierry SOYER donne procuration à M. Vincent LAUER, 

 

Noémie CHARTRIN a été nommée secrétaire de séance. 

 

OBJET : Convention d’adhésion au service de Médecine de prévention du Centre de 

Gestion Départemental de Gestion de la Vienne 

 

VU le code général de la fonction publique, et notamment ses articles L812-3 à L.812-5 ; 

 

VU le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à 

la médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale ;  

 

VU le décret n° 85-643 du 26 juin 1985 relatif aux centres de gestion ; 

 

VU le décret n° 2022-551 du 13 avril 2022 relatif aux services de médecine de prévention dans 

la fonction publique territoriale ; 

 

VU la délibération du Conseil d’Administration du Centre Départemental de Gestion de la 

Vienne (CDG 86) du 3 octobre 2025, portant sur l’adoption d’une nouvelle convention 

d’adhésion au service de médecine préventive pour les structures affiliées, à compter du 1er 

janvier 2026 et ce, pour une durée de six ans, 

 

Vu le projet de convention d’adhésion décrivant les missions confiées au Centre de Gestion en 

matière de médecine de prévention, 

 

Considérant que la commune est tenue de prendre les dispositions nécessaires pour éviter toute 

altération de l’état de santé des agents du fait de leur travail, 
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Considérant que, conformément à l’article L812-3 du Code Général de la Fonction Publique, la 

commune est obligée de disposer d’un service de médecine préventive. 

Monsieur le Maire informe les membres de l’assemblée que le CDG 86 propose une nouvelle 

convention d’adhésion à son service de médecine préventive à compter du 1er janvier 2026 et 

ce, pour une durée de six années. La tarification est fixée à 88 euros par an et par agent au 1er 

janvier 2026. 

 

Eu égard à l'importance de la prévention, de la santé, et de la sécurité et des conditions de 

travail, il est proposé aux membres de l’assemblée : 

 

- D’adhérer à compter du 1er janvier 2026 et pour une durée de six ans, au service de 

médecine de prévention du Centre Départemental de Gestion de la Vienne, selon les 

conditions indiquées dans la convention annexée à la présente délibération ; 

- D’autoriser Monsieur Le Maire à signer ladite convention et tout autre document 

permettant sa mise en œuvre ; 

 

Le conseil, sur le rapport présenté et après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 

 

- D’adhérer au service de médecine de prévention du Centre Départemental de Gestion 

de la Vienne au 1er janvier 2026, pour une durée de six années ; 

- D’autoriser Monsieur Le Maire à signer la convention d’adhésion annexée et tous 

documents permettant sa mise en œuvre ; 

- D’inscrire les crédits nécessaires au budget de la commune. 

 

Monsieur le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe 

qu’il peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Poitiers - Hôtel Gilbert 

- 15, rue de Blossac – CS 80541 86020 POITIERS Cedex - dans un délai de deux mois à 

compter de sa publication et sa transmission aux services de l’État. Le tribunal administratif 

peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet http://telerecours.fr 

 

Fait à ANTIGNY, le 24 octobre 2025 

 

        Le Maire, 

        Vincent LAUER 
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